
Double niveau de qualité des denrées alimentaires: la 

Commission publie un guide à l'intention des États 

membres pour les aider à mieux lutter contre les 

pratiques déloyales 

 

La Commission européenne a publié aujourd'hui un guide sur l'application, aux denrées alimentaires 

présentant un double niveau de qualité, de la législation de l'UE en matière de denrées alimentaires 

et de protection des consommateurs, comme annoncé par le président Juncker dans son discours 

sur l'état de l'Union. 

 

Le guide énumère et explique les exigences pertinentes de la législation de l'UE en matière de denrées 

alimentaires et de protection des consommateurs que les autorités doivent appliquer lorsqu'elles 

analysent un éventuel problème de double niveau de qualité d'un produit: 

 le règlement concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, qui oblige 

à fournir aux consommateurs des informations suffisantes et fiables sur un produit alimentaire 

donné. À titre d'exemple, les étiquettes doivent indiquer tous les ingrédients contenus dans un 

produit. 

 la directive sur les pratiques commerciales déloyales, qui interdit les pratiques commerciales 

déloyales, consistant par exemple à commercialiser les produits d'une même marque, présentés 

comme étant identiques, d'une manière qui est susceptible d'induire en erreur les 

consommateurs. 

Sur la base de cette législation, le guide définit une approche progressive permettant aux 

consommateurs et aux autorités nationales compétentes en matière de denrées alimentaires de 

déterminer si les producteurs violent les dispositions législatives. Dans le cas où la violation présente 

un caractère transnational, les autorités de protection des consommateurs peuvent y remédier, au 

niveau européen, dans le cadre du réseau de coopération en matière de protection des 

consommateurs. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32011R1169
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:149:0022:0039:FR:PDF


Il incombe aux autorités nationales chargées de la protection des consommateurs et des denrées 

alimentaires de veiller à ce que les entreprises respectent la législation de l'Union. Néanmoins, la 

Commission européenne s'engage à les y aider grâce à ce guide et à plusieurs axes de travail. 

 

Autres mesures prises par la Commission 

Outre ce guide, la Commission est en train d'élaborer une méthodologie visant à améliorer les tests 

comparatifs réalisés sur les denrées alimentaires de sorte que les États membres puissent débattre de 

cette question sur une base scientifique solide et partagée qui soit identique pour tous. Elle a mis 1 

million d'euros à la disposition de son Centre commun de recherche (CCR) afin qu'il développe cette 

méthodologie. 

La Commission finance en outre d'autres travaux visant à recueillir des éléments de preuve et à 

contrôler l'application de la réglementation en proposant aux États membres 1 million d'euros pour le 

financement d'études ou de mesures d'exécution. 

La Commission a entamé un dialogue avec les producteurs et les associations des produits de marque, 

qui se sont engagés à élaborer un code de conduite pour cet automne. 

 

Pour en savoir plus 

Guide relatif à l'application de la législation de l'UE sur les denrées alimentaires et la protection des 

consommateurs 

Fiche d'information sur les orientations 

Fiche d'information sur le double niveau de qualité des denrées alimentaires, tirée du discours sur 

l'état de l'Union. 

Lien article : http://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-3403_fr.htm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://ec.europa.eu/newsroom/just/item-detail.cfm?item_id=604475
http://ec.europa.eu/newsroom/just/item-detail.cfm?item_id=604475
http://europa.eu/rapid/attachment/IP-17-3403/en/Factsheet%20Dual%20Quality.pdf
https://ec.europa.eu/commission/publications/factsheets-state-union-2017_fr
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-3403_fr.htm

